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n°Identifiant : ……………………………
(espace réservé à la Fédération)
FICHE D’ENREGISTREMENT
AGREMENT PR®
	COMITE DEPARTEMENTAL CONCERNE
	

	NOM ET COORDONNEES DE L’EXPERT TECHNIQUE
	

	DATE D’OBTENTION AGREMENT PR
	


	TERRITOIRE DEMANDEUR
	

	NOM DE L’ITINERAIRE
	

	COMMUNE(S) CONCERNEE(S)
	

	LONGUEUR
	

	COULEUR(S) DE BALISAGE
	

	EDITION (nature du support)
	


	CRITERES ELIMINATOIRES (cf. grille d’évaluation)
	VALIDATION (oui)

	Longueur de l’itinéraire > à 3 km
	

	Pourcentage de goudron inférieur a 30 %
	

	Cheminement continu sur route a grande circulation < à 250 m
	

	Itinéraire balisé
	

	Passage en propriété privée avec convention
	

	Convention d’entretien
	

	Inscription au PDIPR
	

	Autorisation de balisage des communes
	


	EVALUATION DE L’ITINERAIRE (cf. grille d’évaluation)
	VALIDATION (OUI)

	Qualité de l’itinéraire (notation minimale = 15)
	

	Qualité de l’environnement (notation minimale = 11)
	


	SUIVI DE L’AGREMENT PR
	

	convention signée entre demandeur et comité (oui/non)
	

	durée de la convention
	

	vérification de l’état de l’itinéraire par comité départemental (fréquence)
	


dATE : ………………………………………


Date : …………………………………………

(cachet du comité)



(CACHET DE LA Commission nationale Itineraires)
Fiche à retourner,
accompagnée du tracé de l’itinéraire sur fonds de carte IGN au 1 :25 000ème, A :
Fédération Française de la Randonnée Pédestre

Pôle Aménagement Tourisme Environnement – Valérie LECURIEUX
14 rue Riquet - 75 019 PARIS

Tél : 01 44 89 93 81 / Fax : 01 40 35 85 47
E-mail : vlecurieux@ffrandonee.fr[image: image2.png]
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